
a programme funded by the European Union/
un programme fi nancé par l’union européenne/

                                                    /

a programme funded by the European Union/
un programme fi nancé par l’union européenne/

                                                    /

inventoriei ooooorrrrrrrrrrrrrrriiiiiiiiiiiiiiiiiiieeeeeeeeeeeeeeeiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiinnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvveeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeennnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnntttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttoooooooooooooooooooooooooooo

audiovisuelauauudiovisueluudi i lauauuu

disseminationinationiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiinnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaattttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiioooooooooooooooooooooooooooooooooonnnnnnnnnnnnnnnnnnn

expositionsexp

échangesg

muséesmuséesmuséesumm

ffusiondiffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffffuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuussssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiioooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooonnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnarchaeologyaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaa

appappaapppappappropriationpriationpropriationpropriatiopriation
conservationonservationco

g
manuscritssiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii

cultureltculture

www.euromedheritage.net 

S’inscrivant dans le cadre de l’Instrument Européen 
de Voisinage et de Partenariat (IEVP) et doté d’un budget 
de 17 millions d’euros, Euromed Héritage4 (2008-2012) 
œuvre principalement afi n d’aider les populations locales 
à s’approprier elles-mêmes leur patrimoine culturel.

Cet objectif a été défi ni en réponse à  la Stratégie pour le 
développement du patrimoine culturel euro-méditerranéen: 
priorités des pays méditerranéen (2007-2013), à laquelle 
les pays partenaires (Algérie, Autorité palestinienne, 
Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie et Tunisie) 
ont apporté leur contribution et leur engagement.

Euromed Heritage4 en quelques points :

- coopération multidisciplinaire 
- recherche et bonnes pratiques
- formation et mise en réseau
- actions pour stimuler et renforcer 

les impacts socio-économiques
- agencement d’équipes locales pour la mise 

en valeur et l’appropriation de leur patrimoine
- développement des structures institutionnelles 

et législatives du patrimoine culturel 
au sein des autorités méditerranéennes.

Euromed Héritage4 (2008-2012), 
un processus de réappropriation 

Unité Régionale 
de Suivi et de Soutien – RMSU 

Une Unité Régionale de Suivi et de Soutien, en collaboration 
avec la Commission européenne, fournit un support technique 
aux projets et aux bénéfi ciaires des pays partenaires méditerra-
néens, assurant l’accomplissement des objectifs du Programme 
Euromed Héritage4. 

La RMSU est soutenue par un consortium international aux 
compétences étendues en matière de patrimoine culturel, 
menée par Hydea S.r.l. (Italie) et comprenant également le Conseil 
International des Monuments et Sites (ICOMOS-International), 
Agriconsulting Europe S.A. (Belgique), Culture Lab (Belgique) 
et la London Metropolitan University (Royaume-Uni).

Unité Régionale de Suivi et de Soutien
Euromed Héritage4

15, rue d’Egmont
B-1000 Bruxelles, Belgique
t. +32 0(2) 6095550-54 
f. +32 (0)2 5116311
info@euromedheritage.net
www.euromedheritage.net

Délégation de l’UE au Maroc
Riad Business Center Aile Sud
Boulevard Er-Riad Quartier (Hay Riad)
Boîte Postale 1302 
Rabat, Maroc
t. +212 (37) 57 98 00
f. +212 (37) 57 98 10 
www.delmar.ec.europa.eu 

Commission Européenne
Offi  ce de coopération EuropeAid
Opérations centralisées pour l’Europe, 
la Méditerranée et le Moyen-Orien (A/3)
Rue Joseph II, 54 [04/221]
B-1049 Bruxelles, Belgique
f. +32 02 2955665 
http://europa.eu.int/comm/europeaid

Délégation de l’UE en Syrie
Rue Najeeb Al-Rayyes
Boîte Postale 11269 
Damas, Syrie 
t. +963-11-3327640
f. +963-11-3320683
www.delsyr.ec.europa.eu
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le patrimoine Méditerranéen
un projet pour l’avenir/.



Euromed Héritage, 
un avenir prometteur pour le patrimoine culturel 

Euromed Héritage4, 
les projets 

Le programme régional Euromed Héritage offre un cadre 
pour le partage d’expériences, un réseau pour la diffusion 
des meilleures pratiques, ainsi que de nouvelles perspectives 
pour le développement de l’environnement culturel 
institutionnel aux niveaux national et régional. 

Lancé suite à la déclaration de Barcelone en 1995,
le Programme Euromed Héritage a mobilisé à travers
ses différentes phases des experts en matière de conservation, 
des institutions du patrimoine, ainsi que des acteurs 
de l’administration et de la société civile des pays du bassin 
méditerranéen. Ensemble, ils ont redécouvert et partagé 
leur patrimoine culturel. 

Chaque phase se construit sur la base des expériences 
et résultats acquis lors de la phase précédente, 
marquant une nette progression dans la méthodologie 
et dans l’approche.

Euromed Héritage I avait pour objectif  de dresser des inventaires 
du patrimoine et de favoriser la mise en réseaux de musées 
avec d’autres institutions culturelles.

Euromed Héritage II et III se sont attachés à renforcer 
les capacités grandissantes des pays méditerranéens en 
termes de gestion et de développement de leur patrimoine 
culturel, en mettant l’accent sur  le patrimoine immatériel.

Les projets fi nancés dans le cadre du programme Euromed 
Héritage4 représentent une grande variété de thèmes tels 
que les Archives, l’Audiovisuel, les Manuscrits, l’Archéologie, 
la Conservation, la Réhabilitation, le Tourisme  Culturel,
les Musées, les Expositions, les Normes, la Législation, 
les Inventaires…

– ATHENA / Amélioration et adaptation des théâtres 
antiques aux réalités nouvelles 

– ELAICH / 
Approche des liens éducatifs avec le patrimoine culturel 

– DES FONDATIONS POUR UN AVENIR SOLIDE / La promotion 
du patrimoine culturel par les jeunes au Liban et en Jordanie 

– HAMMAMED / Sensibilisation au patrimoine culturel 
des hammams dans le bassin méditerranéen et au-delà 

– MANUMED II / Des manuscrits et des hommes
– MARE NOSTRUM / Sur la piste du patrimoine, le long des routes 

maritimes phéniciennes et des villes portuaires historiques 
de la Méditerranée

– MEDLIHER / Sauvegarder le patrimoine Méditerranéen vivant
– MEDMEM / Partager les mémoires audiovisuelles 

de la Méditerranée 
– MONTADA / Forum de promotion de l’architecture 

traditionnelle au Maghreb 
– MUTUAL HERITAGE / De l’intégration historique vers 

une participation active et contemporaine
– REMEE / Redécouvrons ensemble les mémoires de l’eau
– SIWA-TANGIER / Protéger et promouvoir le patrimoine 

matériel et immatériel
Euromed Héritage44

2008-20122008-2012
17 millions d’euros17 millions deurosilli d’lions deuros

12 projets

Euromed Héritage I, II,  III
1998-200799 71998-2007

57 millions d’euros57 millions deurosilli d’ions deuros
32 projets


